L’expert comptable : conseil du CE dans sa mission économique

Dans un contexte économique qui impose chaque jour plus de contraintes pour les salariés, les élus de comités d’entreprise (C.E.) ont un droit de regard sur la gestion des entreprises.

Seuls 25 % des comités d’entreprise ont recours à l’expertise, alors qu’ils peuvent se faire accompagner dans leurs travaux par des experts qui les conseillent dans l’analyse des documents transmis par les entreprises et pour obtenir des informations complémentaires.

Outre le droit à l’information et les consultations préalables, le recours à un expert-comptable peut constituer un réel appui pour les comités d’entreprise dans l’aspect économique de leurs missions.

L’aspect des missions économiques du C.E. est souvent méconnu alors que depuis 1982 le C.E. bénéficie de pouvoirs étendus :

· Il doit être consulté par la direction avant toute décision ayant une incidence sur la gestion de l’entreprise ;

· Il bénéficie d’un droit à l’information prévisionnelle qui lui permet de prendre connaissance de la situation économique de la société ;

· Toutes les informations nécessaires à sa bonne compréhension doivent lui être transmises par la direction.

Ainsi le législateur a prévu que des informations soient transmises aux C.E. périodiquement :
· la documentation financière et économique de l’entreprise ; 

· des informations annuelles sur le groupe ; 

· un rapport annuel sur l’activité et l’état de l’entreprise ; 

· un rapport sur la situation comparée des hommes et des femmes ; 

· un bilan social (300 salariés et plus); 

· des documents comptables et financiers ; 

· des informations sur l’évolution des commandes et la situation financière ; 

· des informations sur la situation générale de l’emploi ; 

· des informations sur l’emploi des contrats à durée déterminée (CDD), le recours l’intérim... 

Le C.E. peut alors s’impliquer dans deux grands domaines d’intervention économique :
La vie et la marche générale de l’entreprise 

L’organisation juridique, la gestion, la transformation de l’organisation économique ;
L’introduction de nouvelles technologies ;
La politique de recherche et de développement ;
Le plan de formation professionnelle continue. 

La vie des salariés dans l’entreprise 

L’organisation du travail et les évolutions technologiques ;
Les horaires, la durée et l’aménagement du temps de travail ;
L’emploi, la gestion prévisionnelle des compétences, les licenciements ;
Les congés payés et autres congés ;
L’égalité professionnelle entre hommes et femmes par catégories professionnelles ;
La prévoyance collective, l’épargne salariale.
Face à ces champs d’interventions très vastes et à la complexité de certaines informations transmises les membres des instances de représentation du personnel sont régulièrement confrontés à des difficultés d’analyse et de perception des enjeux malgré les formations régulières assurées par les syndicats.

Pour pallier à ces obstacles le législateur permet aux C.E. d’avoir recours à des experts. Le recours à des experts peut s’inscrire dans le cadre de ses missions permanentes ou ponctuelles.

Exemple de mission permanente
Il est de plus en plus fréquent qu’un expert comptable réalise une analyse des comptes annuels de l’entreprise pour le compte du C.E. L’acuité de l’expert comptable permet aux élus de mieux appréhender la réalité économique de l’entreprise et certaines présentations comptables difficilement appréciables pour des « non initiés ».
De par ses multiples expériences, l’expert comptable s’adapte aux présentations de chaque entreprise et permet aux C.E. de déjouer les "subtilités" de certaines présentations des états financiers. Au-delà des constatations, il peut conseiller les élus sur des propositions ou des remarques à formuler.

Ainsi le rapport de l’expert comptable est un outil précieux pour les élus dans les échanges avec la direction des entreprises. Le C.E acquière alors une plus grande légitimité au regard de la direction et se positionne comme force de propositions.
Le financement de ces missions est assuré :

· Par l’employeur dans les entreprises de plus de 300 salariés ;

· Par le C.E. sur son budget de fonctionnement (0,2 % de la masse salariale) dans les structures moindres.
Exemples de missions ponctuelles
Plan de Sauvegarde de l’Emploi (PSE, ci-après)
Dans le cadre de licenciement collectif de plus de 10 personnes (dit PSE), le C.E. peut se faire assister d’un expert-comptable, pour l’aider à formuler des propositions alternatives et à transformer la consultation en véritable « négociation ». L’expert comptable a pour rôle d'analyser pour le comité les raisons et la pertinence du projet de licenciements. Il doit en apprécier les conséquences financières et donne son avis sur les plans de restructuration. Il étudie également les mesures sociales d’accompagnement et propose au C.E. des pistes d’amélioration.
En complément, le C.E. peut également bénéficier d’une expertise technique pour mesurer l’impact social du PSE.
Dans le cadre des PSE, quel que soit le budget du C.E., tous peuvent y avoir accès car ces expertises bien que commandées par le C.E. sont à la charge de l’employeur.
Nouvelles technologies
Dans le cadre de projets d’introduction de nouvelles technologies risquant d’avoir des incidences en matière d’emploi, de formation et d’organisation du travail, les élus du C.E. peuvent se faire accompagner conjointement d’experts en technologie et d’un expert comptable afin d’évaluer les conséquences tant financières qu’organisationnelles.
Le recours à ces prestations est financé sur le budget général du C.E.

En conclusion, … pour répondre au mieux aux attentes des C.E., nos missions d'expertise et de conseil sont variées :

· Analyse des comptes et diagnostic de la situation de l’entreprise (comptes annuels, comptes prévisionnels, comptes consolidés du groupe)

· Droit d’alerte économique
· Analyse des projets de licenciements économiques 

· Analyse du plan de sauvegarde de l’emploi 

· Opérations de concentration

· Participation 

· Commission économique

· Arrêté des comptes du comité d’entreprise

· Conseil pour la gestion du comité d’entreprise

